
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre système d’assainissement n’est pas raccordé au « tout à l’égout ». Il est dit « non-collectif », « 

autonome » ou encore « individuel ». Il est composé de dispositifs qui assurent la collecte, le prétraitement, 

le traitement puis l’infiltration ou le rejet de l’ensemble des eaux usées d’une habitation. Bien conçu et 

correctement entretenu, il permet un traitement efficace des eaux. Pour maintenir votre système 

d’assainissement non collectif en bon état de fonctionnement et augmenter sa durée de vie, un entretien 

régulier est nécessaire. Nous allons aborder lors de ce guide les différents éléments qui composent votre 

dispositif d’assainissement non collectif et leur entretien. 
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Syndicat Intercommunal d’Eau Potable et d’Assainissement  

du Nord-Libournais 
7  Lieu-dit Le Moulin 

33910 BONZAC 

   Tél : 05.57.69.20.55 - Fax : 05.57.69.15.97 

Courriel : siea-siege-guitres@wanadoo.fr 

 

Guide d’entretien des dispositifs 

d’Assainissement-Non-Collectif 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évacuation 

 

La collecte Le prétraitement Le traitement 

Bac 
dégraisseur 

Té ou boite 
de visite 

Poste de 
relevage  

Conduite de 
refoulement  

Regard de 
répartition  

Regard de 
bouclage  

Exutoire : 
Fossé, 
cours 
d’eau, 

sous-sol… 

Regard de 
collecte 

Schéma d’un dispositif d’assainissement-non-collectif comprenant les divers 
éléments d’une filière classique 

 

      Schéma et description des éléments composant une filière classique d’assainissement non collectif   

Les eaux ainsi traitées sont evacuées, soit par évacuation dans le sous-sol, soit drainées vers 
un fossé. 

L’ensemble des eaux usées de l’habitation, eaux vannes (WC) et eaux ménagères (cuisine ; 
salle de bains...), est collecté par un ensemble de canalisations. 
Ces canalisations peuvent être équipées de tés de visite, permettant l’accès en cas de 
problème. 

En sortie de la fosse, les eaux contiennent encore 70 % de la pollution. L’élimination de cette 
pollution résiduelle est alors obtenue par infiltration dans le sol quand celui-ci le permet ou 
dans un massif de sol reconstitué, grâce à l’action des microorganismes présents 
naturellement. 
Il existe aujourd’hui des filières dites agréées (Micro station ou filtre compact) qui 
permettent elles aussi le traitement des eaux usées. 

Les eaux usées collectées contiennent des particules, des matières solides et des graisses 
qu’il faut éliminer : c’est le rôle du prétraitement. Par décantation, les matières solides se 
déposent dans le fond de la fosse et les graisses sont retenues en surface. 
Les particules en suspension seront retenues par le préfiltre décolloïdeur 

L’évacuation 

La collecte 

Le prétraitement 

Le traitement 

Les étapes de l’assainissement-non-collectif   

Fosse toutes 
eaux  

Filtre 
décolloïdeur  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité d’entretien des éléments du dispositif d’assainissement non collectif  

Bac dégraisseur -Enlever les graisses en surface 

-Vidange et nettoyage  
-Tous les 6 mois 

-A chaque vidange de la 
fosse toutes eaux 

Fosse toutes eaux -Vidange des boues et des 
flottants  

-50% du volume utile ou 
tous les 4 ans (titre 
indicatif) 

Filtre décolloïdeur  -Si Pouzzolane, à changer 
-Si matériau plastique, à laver  

-Tous les ans  
-Tous les 6 mois 

Poste de relevage 

-Vérification de son bon 
fonctionnement. 
-Nettoyage des éléments 

-Tous les 2 mois 

Regard de répartition 

-Vérification de la bonne 
répartition 

-Enlèvement des dépôts  

-Tous les 6 mois 

Regard de bouclage  -Vérification de l’absence d’eau -Tous les 6 mois 

Regard de collecte  
-Vérification de l’absence de 
montée d’eau 

-Enlèvement des dépôts si 
nécessaire 

-Tous les 6 mois 

Exutoire 
-Vérification de l’absence 
d’obstruction du tuyau 
d’évacuation 

-Tous les ans 

Cette opération est essentielle pour assurer le bon fonctionnement 
de l’ouvrage et un bon traitement des eaux usées. Elle permet 
d’éviter le colmatage progressif de votre installation. En l’absence 
de vidange, les boues obstruent le réseau de collecte ou s’évacuent 
dans la filière de traitement, ou pire, dans le milieu naturel, ce qui 
peut entraîner dysfonctionnement et/ou pollution. La vidange doit 
être réalisée par une entreprise agréée par le Préfet, dont la liste 
peut être demandée à votre SPANC.  

Pourquoi vidanger ? 

L’entreprise agréée est tenue de vous remettre le volet n°1 du bordereau de suivi des matières de 
vidange. (Article 9 de l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques). 

 

Ce bordereau de suivi des matières vous sera demandé par votre SPANC. 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de vidange Elément concerné Entreprise 
Date de prochaine 

vidange 

31/01/2016 Fosse toutes eaux Etps Vidange  31/01/2020 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Carnet d’entretien 

Les bonnes pratiques d’utilisation  

Afin de garantir la pérennité de votre installation et ne pas nuire à son bon fonctionnement, il est important de 
respecter les consignes suivantes : 

Ne jetez jamais dans vos toilettes : 
• des lingettes  
• des produits polluants ou corrosifs  
• tout objet grossier susceptible de colmater  

Vous pouvez utiliser : 
• des produits biodégradables ; 
• un activateur biologique après une vidange ou une longue période d’inoccupation  
• des yaourts périmés dans vos toilettes, pour favoriser la vie microbienne de la fosse. 

Assurez-vous : 
• que les regards de visite restent accessibles  
• que tous les regards de visites sont fermés en permanence  
• que l’installation est hors d’atteinte de tout système racinaire  
• que la ventilation d’extraction des gaz de la fosse n’est pas obstruée et qu’elle est bien au-dessus du toit 

Il est interdit : 
• de recouvrir le système d’épandage d’un revêtement imperméable à l’air et à l’eau  
• de circuler avec des véhicules à moteurs sur le dispositif ou de stocker des charges lourdes dessus. 
• de connecter les eaux de vidange de votre piscine à la fosse toutes eaux ou au système de traitement  

Graisses  Médicaments Huile  Produits 

chimiques 
Lingettes 

Afin de vous permettre une bonne gestion de l’entretien de votre dispositif d’assainissement non collectif, le syndicat 
des eaux du nord libournais vous propose de noter les dates d’entretien des différents éléments de votre filière : 


